
Fiducie d’avantages sociaux des travailleuses et travailleurs
de l’éducation du SCFP (FASTE)
Les avantages sociaux dont l’ensemble des travailleuses et travailleurs de
l’éducation du SCFP peuvent se prévaloir sont fournis par la Fiducie d’avantages
sociaux des travailleuses et travailleurs de l’éducation (FASTE) du SCFP. Celle-ci
est un régime de prestations à cotisations définies. Autrement dit, la FASTE reçoit
une somme d’argent déterminée de la part du gouvernement. Si les fonds
disponibles ne suffisent pas à couvrir les coûts du régime de prestations actuel, il
faut alors réduire les avantages sociaux ou augmenter les cotisations des membres
(ou une combinaison des deux). En d’autres termes, le régime ne peut offrir que les
prestations que le financement disponible permet de soutenir.
 
Le sous-financement du gouvernement Ford a donné lieu à
des réductions
 
Depuis des années, le gouvernement de l’Ontario sous-finance la FASTE du SCFP.
Depuis 2019, les augmentations de financement des prestations ont été plafonnées
à 1 %, alors que le coût des prestations a augmenté de 4 à 5 % chaque année. Ces
dernières années, des hausses exceptionnellement importantes et inattendues ont
eu lieu pour certains avantages sociaux comme les médicaments pour la perte de
poids. 

Puisque le gouvernement sous-finance le régime, vos prestations ont subi des
coupures.

Cela comprend notamment des réductions:

La suppression des médicaments pour la perte de poids.

Une réduction de la couverture dentaire (plafonnement des soins dentaires
de base à 2 500 $ par an alors qu’ils étaient auparavant illimités, une
réduction à 10 détartrages par an comparativement à 12 auparavant)

Une augmentation de la cotisation des membres au régime (passant de 4 %
pour les membres permanents travaillant 15 heures par semaine ou plus, à
5,25 %).

RENVERSEZ LES RÉDUCTIONS DE FINANCEMENT POUR 
RÉTABLIR ET AMÉLIORER NOS PRESTATIONS ! 
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Revendications de négociation centrale du SCFP-CSCSO
concernant les avantages sociaux 
Le SCFP-CSCSO propose de remédier à la crise de sous-financement de la
Fiducie d’avantages sociaux de deux manières, soit :

Revendications de négociation centrale du SCFP-
CSCSO concernant les avantages sociaux ; et

Un financement supplémentaire pour améliorer le
régime.

Les travailleuses et travailleurs de l’éducation méritent des avantages sociaux
sur lesquels nous pouvons compter. Nos membres et leurs familles comptent
sur ces avantages pour leur santé et leur bien-être. Pour gagner, il faudra
mobiliser les forces de tous : ensemble, nous pouvons lutter pour de
meilleures écoles et un avenir meilleur. 

Les membres du SCFP au sein des conseils scolaires renforcent leur influence
sur les lieux de travail et dans les communautés afin de faire valoir leurs
revendications lors des négociations. Contactez le comité exécutif de votre
section locale pour participer à la planification de la grève et aux actions de
sensibilisation au sein de votre communauté, afin que votre voix soit
entendue. 

La FASTE du SCFP n’est pas un cas isolé. Les fiducies d’avantages sociaux de
tous les syndicats du secteur des conseils scolaires sont sous-financées.

La priorité du gouvernement est de maintenir les coûts des prestations à un
niveau bas, même si cela implique d’abaisser votre régime pour réaliser ces
économies. 

RENVERSEZ LES RÉDUCTIONS DE FINANCEMENT POUR 
RÉTABLIR ET AMÉLIORER NOS PRESTATIONS ! 

Propositions de négociation centrale du SCFP-CSCSO 2026
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